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édition capa’cité 2016 à la chaux-de-fonds
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moN job et moi 
www.tvp.ch/monjobetmoi/

Choisir un métier:  
dans quel état d’esprit aborder un stage?

édito

Sondage 
prestations de l’ofap

chefS expertS 
organisation  
des examens 

capa’cité 2016  
évaluation

BrèveS

édito
des passeurs de savoirs d’exCeptioN 
pour la relève de demaiN!
plus de  1’500 jeunes choisissent chaque année la voie de l’apprentissage pour acquérir  
les compétences leur permettant de s’insérer sur le marché du travail. 
le Canton de Neuchâtel offre plus de 150 formations certifiantes. des formations de 
qualité qui ne pourraient exister sans un partenariat étroit avec les quelque 2’300 entre-
prises formatrices neuchâteloises.

Celles et ceux qui s’investissent dans le dévelop-
pement des formations professionnelles initiales, 
notamment les formatrices et les formateurs en 
entreprise, jouent un rôle essentiel. Avec passion 
et talent, ils assurent la transmission d’un savoir-
faire sur un mode de fonctionnement comprendre-
réussir, en créant un environnement favorable qui 
permet aux apprentis d’être motivés et valorisés 
durant leur formation.

C’est aussi grâce à eux que les lauréats reçoivent 
ces jours leur titre, ce sésame tant attendu ! Mo-
ments festifs, qui marquent la fin d’une aventure 
professionnelle, mais aussi humaine entre les ap-
prentis et leurs formateurs. Moments d’émotion, 
inévitablement, pour ces derniers qui assistent à 
l’envol de leurs protégés. Que ces passeurs de sa-
voirs d’exception soient ici sincèrement remerciés 
de leur investissement pour la relève de demain.

Corinne de marco 
 

cheffe de l’office des apprentissages 
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excellente note pour l’office des apprentis-
sages – oFap ! près de 87% des entreprises 
ayant répondu à l’enquête de satisfaction 
lancée à fin 2016 sont satisfaites de ses pres-
tations. C’est 4% de plus que l’année précé-
dente.

Durant ce laps de temps, l’OFAP s’est en effet atte-
lé à améliorer les points relevés par certaines en-
treprises formatrices lors de ce sondage, comme 
l’augmentation de la fréquence des visites dans 
les entreprises, un soutien renforcé aux forma-
teurs et un suivi de l’apprenti plus régulier. L’of-
fice, au travers de ses conseillères et conseillers 
en formation professionnelle, a répondu à ces 
souhaits en renforçant ses visites. 
Cette mesure porte ses fruits puisque la présente 
enquête de satisfaction démontre que 82% des 
entreprises formatrices (344 réponses sur 2’326 
entreprises contactées)connaissent leur per-
sonne de contact en charge de la surveillance de 
la formation professionnelle et 85% apprécient 
les visites des conseillers en formation profes-
sionnelle. 90% des entreprises ayant répondu au 
sondage ont reçu la visite d’un conseiller durant 

les eNtreprises FormatriCes 
soNt très satisFaites  
des prestatioNs de l’oFap

soNdaGe 2016

ces 3 dernières années. À noter que ce dernier 
intervient au moins une fois durant chaque par-
cours professionnel et reste à disposition pour 
conseils, soutien ou difficultés durant la forma-
tion professionnelle.

Autre point de satisfaction : la réorganisation 
de la centrale téléphonique de l’OFAP par pôle 
professionnel, appréciée par les entreprises. Ces 
dernières mentionnent dans le sondage qu’elles 
obtiennent ainsi plus facilement et plus rapide-
ment les réponses à leurs demandes.
  infos sur : www.ne.ch/examens
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80%

70%

CoNtaCt aveC l’oFFiCe  
des appreNtissaGes

  évaluation de la qualité des contacts 
avec nos collaborateurs  ?

28.8% très bonne
51.5% bonne
10.2% Suffisante
1.7% À peine suffisante
1.7% insuffisante
6.1% non évaluable

  Choisir le pôle de métier vous permet-il 
d’obtenir plus facilement les informations 
souhaitées ?

26.5% oui
43.0% plutôt oui
3.2% plutôt non
0.0% non
27.3% non évaluable

68%

81%
69%

  Connaissez-vous les coordonnées de  
la personne de référence qui vous est 
dévolue dans le cadre de la surveillance ?

81.4% oui
18.6% non

  les visites des CFp vous apportent-elles  
une plus-value ?

29.7% oui
39.2% plutôt oui
12.5% plutôt non
3.5% non
15.1% non évaluable

   À quand remonte la dernière visite?

57.0% moins de 12 mois
21.5% 12 à 24 mois
6.1% 24 à 36 mois
10.5% jamais eu de visite
4.9% pas d’apprenti actuellement

   auriez-vous besoin de la visite d’un CFp ?

9.3% oui
90.7% Non

   À votre avis, leurs prestations pourraient- 
elles être améliorées ou développées ?

27.9% oui
72.1% Non

surveillaNCe de l’appreNtissaGe /   
visites des CoNseillers eN  
FormatioN proFessioNNelle (CFp)

  Fréquence des visites ?

18.9% tout à fait adéquate 
48.8% adéquate 
15.7% partiellement adéquate 
4.9% pas adéquate
11.7% non évaluable

91%

57%

72%
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Sondage



41%

86%

52%

77%

51%67%

50%

domaiNe de FormatioN 

   dans quel(s) métier(s) votre entreprise 
forme-t-elle des apprentis ?

40.8%
pôle tba
technique - bâtiment - alimentation

21.0%
pôle San
Santé - arts - nature

38.2%
pôle cSv
commerce - Services - vente

bulletiN d’iNFormatioN  
aux eNtreprises FormatriCes 

   Comment souhaiteriez-vous à l’avenir 
disposer du bulletin d’information ? 
(choix multiple de réponses possible)

50.7% par courriel
15.4% Sous forme de newsletter
19.5% envoi par poste

8.8%
téléchargement sur le site 
www.ne.ch/apprentissage

5.6% non évaluable

SatiSfaction globale 

   Quel est votre degré de satisfaction  ?

17.7% tout à fait satisfait
68.6% satisfait
8.4% partiellement satisfait

exameNs:  
proCédures de QualiFiCatioN  

   Comment jugez-vous la publication 
des résultats des lauréats sur www.ne.ch/
apprentissage  ?

5.5% très bonne
46.8% bonne
15.4% Suffisante
3.2% À peine suffisante
1.7% insuffisante
27.4% non évaluable

   souhaiteriez-vous à l’avenir que les 
convocations aux examens puissent être 
disponibles également sur www.ne.ch/
apprentissage?

32.6% oui
34.0% plutôt oui
13.1% plutôt non
13.4% non
6.9% non évaluable

   Comment évaluez-vous la qualité des 
contacts téléphoniques pour les procé-
dures de qualifications dans les pôles  ?

6.7% très bonne
43.0% bonne
9.6% Suffisante
1.5% À peine suffisante
1.2% insuffisante
38.0% non évaluable

   À votre avis, la gestion administrative   
des examens pourrait-elle être améliorée ?

23.0% oui
77.0% Non
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vous 
souhaitez  
vous eNGaGer?  

il vous suffit de vous 
adresser à votre 
ortra !

sans eux, pas d’examens, ni de 
lauréats heureux – ou malheu-
reux  ! les chefs experts sont 
responsables de l’entière orga-
nisation des examens de fin 
d’apprentissage. une partition 
exigeante qui doit être mise en 
musique avec précision et rigueur.

Avant que les apprentis ne suent sur 
leur copie le jour J, les chefs experts 
ont déjà retroussé leurs manches bien 
avant ! Vérifier le niveau d’exigences et la 
qualité des examens, veiller au respect 
du cadre légal exigé font en effet par-

tie de leurs missions, ce qui demande 
un grand investissement préalable et 
une très fine connaissance des diffé-
rentes professions. Le jour J, ils sont 
chargés d’assurer le bon déroulement 
des examens théoriques et pratiques. 
Puis, de statuer sur les résultats des 
apprentis. Proposés par les organisa-
tions du monde du travail – OrTRA, ils 
sont nommés par l’État de Neuchâtel. 
Et comme tous bons chefs d’orchestre, 
ils s’entourent de solistes d’exception : 
des formatrices et formateurs en entre-
prise et/ou enseignantes et enseignants 
professionnels.

Soumis au secret de fonction et au 
devoir de discrétion, ils sont tenus de 
considérer comme strictement confi-
dentiels tous les résultats jusqu’à la 
publication officielle par le Service 
des formations postobligatoires et de 
l’orientation. Par leur engagement in-
tense, l’étendue de leurs connaissances 
et leur investissement, les chefs experts 
et experts contribuent à pérenniser un 
savoir-faire de qualité en valorisant une 
certification reconnue. Un défi de taille 
qu’ils relèvent sans fausse note chaque 
année à pareille période.

Le taux de réussite aux examens ne cesse d’augmenter dans le canton de neuchâtel: 
89.6% en 2016, le meilleur résultat depuis plus de trente ans!

 

CheFs experts:  
des exameNs orGaNisés  
aveC maestria
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Capa’Cité  
uNe exCelleNte 
Note pour l’éditioN 
2016
L’édition 2016 de Capa’cité qui s’est tenue à La 
Chaux-de-Fonds en septembre dernier, est éva-
luée de manière très positive par les différents 
publics qui l’ont visitée. C’est la conclusion d’une 
enquête réalisée par la Haute école de gestion Arc. 
Ainsi, 85% des élèves interrogés jugent leur visite 
« plutôt » voire « très intéressante ». Si 86% d’entre 
eux ont une image « positive » à « très positive » de 
l’apprentissage avant de visiter Capa’cité, cette pro-
portion grimpe à 96% à l’issue de leur participation 
au salon des métiers neuchâtelois ! Enfin, ils sont 
68% à envisager la possibilité de se lancer dans un 
apprentissage après avoir visité la manifestation, 
contre 61% avant. Les enseignants accompagnant 
leurs élèves attribuent, eux, la note globale de 5,2 à 
la manifestation. De leur côté, 98% des entreprises 
présentes se disent « plutôt », voire « très satisfaites » 
de leur participation. Un bémol toutefois de leur 
part : le temps de visite prévu pour les élèves dans 
les différents villages est estimé trop court.

Le nouveau concept « Déc’ouverte au cœur des mé-
tiers » – qui permettait à chaque classe d’approfondir 
ses connaissances dans une profession par Village – a 
par ailleurs beaucoup plu et été évalué très positive-
ment, tant par les élèves et les enseignants que par 
les exposants.
  le rapport détaillé est disponible sur : www.capacite.ch
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de nombreux fans pour la page Facebook de l’oCosp 

La page facebook de l’office cantonal de l’orientation scolaire et professionnelle (ocoSp) rencontre un vif 
succès ! elle permet à l’ocoSp d’informer les jeunes et leurs parents notamment sur les métiers, les filières de 
formation, les places d’apprentissage, les tests d’aptitudes ou encore les manifestations dans le domaine de 
la formation professionnelle. Qui dit réseau social, dit viralité de l’information ! dans le top 3 des publications 
atteignant jusqu’à 2’000 personnes : les places d’apprentissage disponibles à la rentrée scolaire, la nuit de 
l’apprentissage et les portes ouvertes des écoles professionnelles. Le thème de l’apprentissage occupe donc 
une place de choix sur le « mur » de l’ocoSp. c’est également un des sujets les plus partagés par les « amis » 
ocoSp. intéressés à promouvoir encore plus la formation professionnelle?
  devenez amis, likez et partagez sur    : facebook.com/ocosp.ne

succès de la 1ère édition 
du speed dating 
de l’apprentissage

plus de 150 jeunes à la recherche 
d'une place d'apprentissage se 
sont pressés à la première édition 
du Speed dating de l’apprentissage 
de capa’cité. Les 27 entreprises 
présentes offraient en tout plus de 
120 places d'apprentissage pour 
la rentrée scolaire 2018 dans les 
domaines du bâtiment, de la méca-
nique, de l’horlogerie, de la santé, 
du social, de l’intendance ou du 
commerce. plusieurs entretiens ont 
débouché sur des stages et même 
des conclusions de contrats!

Convocations 
aux examens sur internet

dès cette année, les convocations 
aux examens sont publiées sur le 
site internet de l’état de neuchâtel. 
Les entreprises formatrices peuvent 
ainsi consulter les documents que 
les apprentis reçoivent par courrier 
à leur domicile, et connaître l’orga-
nisation des procédures de qualifi-
cation par métier. afin d’assurer la 
protection des données, seuls les 
numéros de candidats sont affichés 
(numéro figurant sur le contrat 
d’apprentissage approuvé par le 
Sfpo). La liste des lauréats qui ont 
réussi leurs examens est également 
publiée sur ce même site.
  infos sur : www.ne.ch/examens

Frais de matériel d’examens 
et de cours interentreprises

Le fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels 
(ffpp) propose des mesures visant 
à soutenir les entreprises forma-
trices qui participent à l’effort de 
formation en engageant des ap-
prentis. parmi ces mesures, figure 
la prise en charge, sur demande, 
de la totalité des frais de matériel 
d’examens. Le fonds permet égale-
ment de subventionner les frais des 
cours interentreprises, en principe 
dans leur intégralité.
  infos sur : www.ne.ch/ffpp

UN COUP DE POUCE
POUR L’AVENIR!
www.facebook.com/ocosp.ne
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éditeur reSponSaBLe  : 
département de L’éducation  
et de La famiLLe
Service deS formationS poSt- 
oBLigatoireS et de L’orientation
eSpacité 1 – cp 2083
2302 La chaux-de-fondS
www.ne.ch/sfpo - sfpo@ne.ch
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